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Introduction – 
prendre soin de nos enfants
Chaque enfant mérite le meilleur départ possible dans la vie, 
au sein d'une famille et d'une communauté bienveillantes, avec 
accès aux soins de santé, à l'éducation, aux loisirs et aux jeux. 
Les enfants s'épanouissent lorsqu'ils bénéficient d’un cadre 
stable, épanouissant, aimant et protecteur de la part de leurs 
parents et des personnes qui s'occupent d'eux. Les familles 
apportent le lien culturel, social et économique essentiel et un 
soutien dans les moments difficiles. 

La Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant 
(CDE) reconnaît la famille comme l’environnement naturel 
pour l'épanouissement et le bien-être de tous ses membres, en 
particulier les enfants. Cependant, la capacité des familles à 
donner un cadre protecteur et épanouissant est menacée par 
des difficultés telles que l'extrême pauvreté, le manque d'accès 
à l'éducation, aux soins de santé et à d'autres services de base, 
les conflits, les migrations, la violence domestique, l'exploitation, 
la consommation de substances psychoactives, la maladie, 
l'inégalité entre les genres, la discrimination et le manque de 
services inclusifs. 

Le premier objectif de la Campagne pour la réforme de la 
prise en charge des enfants est de veiller à ce que les États 
et les autres prestataires de services mettent en place des 
interventions visant à renforcer les capacités des familles et 
à prévenir la maltraitance, la négligence, l'exploitation et la 
violence. Ces services doivent être accessibles à tous les 
enfants et à leurs familles, de la naissance à l'adolescence 
et jusqu'à l'âge adulte. Certains services devraient être 
universellement accessibles, tels que les cours de parentalité 
ou d'éducation de la petite enfance (garderies), afin de renforcer 
les capacités des familles et de prévenir la maltraitance. 
D'autres interventions, telles que les soins thérapeutiques pour  
la consommation de l’alcool et autres substances ou le soutien 
psychosocial, doivent être disponibles lorsque des facteurs de 
risque spécifiques sont identifiés.

Pourtant, partout dans le monde, dans tous les pays, certains 
enfants ne sont pas protégés, même chez eux, à l'école et 
dans leur communauté. Les enfants handicapés et ceux 

qui vivent dans des zones de conflit ou touchées par des 
catastrophes naturelles sont particulièrement vulnérables. 
Dans ces cas, des services spécifiques seront nécessaires 
pour répondre aux besoins des enfants qui subissent des 
préjudices ou qui risquent fortement d'en subir. Ces services 
sont généralement guidés par un processus de gestion de cas 
et répondent aux besoins et au contexte particuliers de chaque 
enfant. Dans certains cas, si cela est jugé nécessaire et dans 
l'intérêt supérieur de l'enfant, il peut être nécessaire de retirer 
l'enfant de la garde de ses parents ou autres personnes qui 
s’occupaient d’eux.1 

Ces enfants ont besoin d'une prise en charge alternative, 
parfois temporaire, pour recevoir le soin et la protection dont 
ils ont besoin. Le deuxième objectif de la campagne pour la 
réforme de la prise en charge est de garantir que cette prise en 
charge alternative soit protectrice, épanouissante et dans un 
cadre familiale. La Convention des Nations Unies relative aux 
droits de l'enfant (CDE) stipule qu'il est de la responsabilité de 
l'État de garantir une prise en charge protectrice, appropriée, 
de la plus haute qualité et adaptée aux besoins spécifiques de 
chaque enfant.2   

Qu'est-ce que la prise en charge 
alternative des enfants?
Des millions d'enfants dans le monde vivent dans une forme 
de prise en charge alternative. Les instruments internationaux 
relatifs aux droits de l'enfant, tels que la Convention des Nations 
Unies relative aux droits de l'enfant et les Lignes directrices 
relatives à la protection de remplacement pour les enfants3, 
encouragent les États à offrir un éventail de solutions de prise 
en charge alternative. Disposer d'un large éventail de solutions 
permet de garantir que chaque enfant ayant besoin d'une prise 
en charge alternative puisse être placé dans le cadre le mieux 
adapté à ses besoins et à sa situation. La prise en charge 
alternative doit être une mesure temporaire, accompagnée de 
processus et de procédures visant à faciliter un prise en charge 
éventuelle permanente, à savoir la réintégration, l'adoption ou 
une vie indépendante, afin de garantir que les enfants et les 
sociétés dont ils font partie puissent s'épanouir pleinement à 
mesure qu'ils grandissent.

La pise en charge des enfants et comment la renforcer: 	
note d'information pour la Campagne mondiale pour la réforme de la 
prise en charge des enfants

Continuum des prises en charge alternative

Prise en 
charge par la 

famille elargie ou 
autres tuteurs 

legaux

Kafala Famille 
d’acceuil

Centres 
residentials 

à petite 
echelle

Institution 
à grande 
echelle

Vie 
independente 

avec
supervision 

En centre residentielPrise en charge familiale ou communautaire

Le résultat final de la prise en charge alternative doit être la réintégration dans la famille biologique,
 l'adoption ou la vie indépendante pour les enfants plus âgés et les jeunes.
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Conformément aux Lignes directrices des Nations Unies4, ala prise en charge alternative doivent viser à maintenir l'enfant aussi 
près que possible de son lieu de résidence habituel, afin de faciliter les contacts et la réintégration éventuelle avec sa famille et de 
minimiser les perturbations. En outre, les options de prise en charge alternative doivent reconnaître l'importance de garantir aux 
enfants un foyer stable où ils peuvent développer un attachement sain et continu aux personnes qui s’occupe d’eux.. En général, 
la prise en charge alternative dans un cadre familial est la plus appropriée et donne les meilleurs résultats, telles que la prise en 
charge par la famille élargie ou le placement en famille d'accueil, où les personnes qui s’occupent de l’enfant sont soutenues pour 
apporter un soutien constant, individuel, de qualité et de l'amour.5

Malgré les lignes directrices et les données disponibles, on sait que de nombreux enfants sont placés inutilement en prise en 
charge alternative ou bénéficient d'une forme de prise en charge qui n'est ni appropriée ni protecteur pour eux,6 dont environ cinq 
millions d'enfants vivant en institution.7 Bien que ces établissements soient parfois appelés « orphelinats », cette appellation est 
trompeuse, car la plupart des enfants qui y vivent ont un parent vivant. Les structures institutionnelles, où des enfants pour la 
plupart sans lien de parenté sont pris en charge collectivement par du personnel rémunéré ou non, travaillant généralement par 
roulement, se sont révélées être une forme de prise en charge souvent préjudiciable aux enfants. Des décennies de recherche sur 
le développement des enfants élevés en institution confirment que l’institutionnalisation a des effets négatifs sur le développement 
des enfants, en particulier sur leur croissance physique, leurs capacités cognitives et leur attention, ainsi que sur leur capacité à 
nouer des liens affectifs et des relations sociales saines tout au long de leur vie.8 Ces préjudices ont des répercussions tout au long 
de la vie.9 Le troisième objectif de la campagne de réforme de la prise en charge est de mettre progressivement fin au recours aux 
institutions. 

Des services sociaux dotés de ressources suffisantes, accompagné des services d’education et de santé, qui mettent l'accent sur 
le renforcement des capacités des familles et autres personnes qui s'occupent des enfants ainsi que les communautés à répondre 
aux besoins des enfants, sont essentiels pour éviter, en premier lieu, la séparation inutile des enfants de leur famille. 

Le sous-financement des services de prise en charge alternative et des services sociaux peut avoir des conséquences dévastatrices 
sur les individus au cour de leur vie et entraîner un coût considérable pour la société.10 La réalisation de nombreux objectifs de 
développement durable, sous la bannière « ne laisser personne de côté », nécessite de prendre en considération les enfants et les 
familles qui ont besoin d’aide et de soutien, dont beaucoup vivent dans la pauvreté, sont exclus d'une éducation de qualité, n'ont 
pas accès aux services de santé et sont victimes de maltraitance. En outre, les enfants vivant dans des centres résidentiels ne 
sont souvent pas pris en compte dans les statistiques nationales et ne sont donc pas pris en considération dans les progrès vers la 
réalisation des objectifs mondiaux.    

Renforcer les systèmes de prise en 			 
charge des enfants 
Un mouvement international de plus en plus important appelle à redoubler 
d'efforts pour renforcer les systèmes de prise en charge des enfants. Ce 
mouvement est appelé « Réforme de la prise en charge des enfants ». L'objectif, 
tel qu'énoncé ci-dessus, est triple :

1.	 Fournir des services et un soutien pour garantir que les enfants soient bien 
pris en charge dans leur famille et ne soient pas séparés inutilement de leurs 
parents ou des membres de leur famille qui s'occupent d'eux ;

2.	 Offrir une solution de prise en charge alternative protectrice et de qualité, 
dans un cadre familial, aux enfants qui en ont besoin; et 

3.	 Réduire le recours à la prise en charge hors d’un cadre familial. 

L'expérience et un nombre croissant de données probantes ont montré que pour renforcer la prise en charge des enfants, il est 
nécessaire d'agir sur l'ensemble du système, qui est composé d'éléments interdépendants et interconnectés. Les améliorations 
doivent être guidées par une stratégie coordonnée visant à harmoniser la législation et les politiques, à renforcer les capacités des 
personnels des services sociaux, à allouer un financement suffisant et à collecter des données et des données probantes.11 Le 
renforcement des systèmes de prise en charge doit également s’axer sur le changement des normes et pratiques sociales néfastes, 
telles que la stigmatisation des enfants handicapés ou la méconnaissance des effets néfastes du placement en institution, afin de 
lever les obstacles à la prise en charge des enfants et de créer un environnement positif qui soutienne les familles.

La réforme de la prise en charge des enfants est un objectif à long terme qui nécessite un engagement fort de tous les acteurs, y 
compris les gouvernements et les leaders de la société civile.12  Les personnes ayant une expérience directe de la prise en charge 
alternative devraient jouer un rôle central dans l'orientation des réformes, leurs expériences devant être dûment prises en compte et 
des possibilités concrètes de participation et de partenariat leur devant être offertes. Les groupes consultatifs d'enfants et de jeunes 
pour la Journée de débat général des Nations Unies 2021 ont écrit : « Les enfants et les jeunes veulent être entendus et écoutés. 
Trop souvent, les adultes ne tiennent pas compte de leur avis lorsqu’ils prennent des décisions impactant leur quotidien, et cela 
doit changer. ».13 Ils appellent la communauté internationale à prendre des mesures collectives pour garantir que les enfants et les 
jeunes puissent grandir dans un cadre familial protecteur et épanouissant, grâce à des actions ciblées dans différentes régions et 
différents pays, en reconnaissant qu'il n'existe pas de solution unique.
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Il est important de ne pas précipiter le processus de 
changement, mais de veiller à ce que les familles et les 
communautés soient bien soutenues tout au long du 
processus de réforme. Des services de soutien doivent être 
disponibles avant que les enfants ne quittent les institutions 
et retournent dans leur famille ou bénéficient d’une prise 
en charge alternative dans un cadre familial. Un soutien 
est également nécessaire pour ceux qui entrent dans l'âge 
adulte après avoir passé tout ou partie de leur enfance 
dans des structures de prise en charge alternative, souvent 
appelés « jeunes sortant de la prise en charge alternative ».14

La prise en charge des enfants doit être reliée à l'éducation, 
aux services de santé, à la protection sociale et à la justice, 
car ces secteurs soutiennent les familles et autres personnes 
qui s'occupent des enfants ou peuvent jouer un rôle direct 
dans la prise de décisions concernant leur prise en charge.

Exemples de renforcement des systèmes de prise en charge
La réforme de la prise en charge des enfants et la mise en place d'un système de soutien aux familles prennent des formes différentes 
en fonction du contexte et des forces et faiblesses du système existant. En voici quelques exemples :
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•	 En Inde, la pandémie de COVID-19 a été un catalyseur pour 
reconnecter les enfants vivant en institution avec leur famille, 
car les autorités ont exigé que les enfants soient retirés des 
structures d'accueil collectif et, souvent, que ces structures 
soient fermées. En 2021, le gouvernement indien a adopté la 
Mission Vatsalya, une feuille de route pour la réalisation des 
priorités en matière de protection de l'enfance, notamment 
la suppression progressive du placement en institution, le 
renforcement du soutien aux familles et le développement de 
modes de prise en charge alternative dans un cadre familial.15

•	 En Écosse, les personnes ayant une expérience de la 
prise en charge alternative ont joué un rôle central dans 
un examen triennal de la prise en charge des enfants. Ce 
processus a impliqué de nombreux enfants, jeunes et adultes 
ayant été pris en charge à un moment ou à un autre de 
leur vie. Ils ont guidé la conception du processus, ont été 
consultés, ont partagé leurs expériences et continuent de 
jouer un rôle central pour s’assurer que le gouvernement 
tienne les « cinq promesses » faites à l'issue de l'examen 
afin de garantir que tous les enfants grandissent dans un 
environnement où ils sont aimés, en sécurité et respectés.16 

•	 Au Cambodge, l'initiative « Family Care First » (La famille 
d'abord) est un effort coordonné et collectif mené par le 
ministère des Affaires sociales, des Anciens combattants 
et de la Réinsertion des jeunes, avec 60 membres et des 
ressources provenant de l'USAID, de Save the Children et 
d'autres donateurs. L'objectif est de prévenir la séparation des 
enfants de leur famille et d'augmenter le nombre d'enfants 
bénéficiant d'une prise en charge familiale. L'initiative met 
l'accent sur le partage des connaissances entre ses 
différents acteurs par le biais d'événements, d'échanges et de 
communautés de pratique.17 

•	 Au Rwanda, dans le cadre du programme ambitieux du 
gouvernement « Tubarerere Mu Muryango » (Élevons 
les enfants dans leurs familles), l'accent a été mis sur 
la constitution d'un personnel social efficace afin de 
garantir que les enfants et les familles soient soutenus 
de manière appropriée. Cela comprenait la définition de 
rôles et de responsabilités clairs pour les bénévoles et les 
professionnels, ainsi que la mise en place de systèmes de 
supervision et de référence de cas.18

•	 En Australie, la surreprésentation des enfants handicapés 
et issus de communautés autochtones dans les structures 
d'accueil a été largement documentée et reconnue. Une 
partie de la réponse a consisté à investir dans la collecte de 
données et la recherche afin de suivre publiquement les 
progrès réalisés au regard d'indicateurs clés d'amélioration du 
système, tels que ceux liés à la mise en œuvre du principe de 
placement des enfants aborigènes et insulaires du détroit de 
Torres, qui vise à réduire la surreprésentation de ces enfants 
dans les structures d'accueil,19 et à générer des données 
sur la sécurité et le bien-être des enfants placés dans les 
structures d’accueil, telles que l'étude longitudinale Pathways 
of Care.20

•	 En Moldavie, dans le cadre de l'objectif visant à réduire à 
zéro le nombre d'enfants placés en institution, un projet pilote 
de deux ans est mis en œuvre, s'appuyant sur une analyse 
documentaire des bonnes pratiques mondiale,21 afin d'illustrer 
comment recruter, évaluer, former, identifier et fournir un 
soutien approprié aux familles d'accueil spécialisées 
disposant des compétences et des connaissances 
nécessaires pour s'occuper d'enfants ayant des besoins 
complexes.. 

•	 Au Guatemala, l'accent a été mis sur l'élaboration de 
feuilles de route multi-agences convenus pour permettre aux 
enfants de quitter en toute sécurité les foyers de protection 
de l'enfance et d’être réunis avec leur famille. Ces feuilles 
de routes ont été guidés par l'utilisation, par les travailleurs 
sociaux, de processus et outils de gestion des cas qui 
renforçaient les liens entre les familles et la communauté.22 

•	 En Ukraine, dans le contexte de l'invasion à grande échelle 
par la Russie, un ensemble de services sociaux a été 
élaboré et est en cours de mise en œuvre dans le but d'éviter 
la séparation inutile des enfants de leur famille. Il comprend 
la promotion d'un nouveau « service de résilience » qui 
fournit des conseils et un soutien parental pour répondre 
aux besoins découlant du conflit. Cet ensemble de services 
sociaux est un élément clé de la nouvelle stratégie nationale 
visant à garantir le droit de chaque enfant à grandir dans un 
cadre familial.23
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